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Advertencia cTUVus
– La temperatura de la batería mientras se carga: 0 °C a +45 °C; 
   La temperatura de la batería mientras se descarga: -10 °C a 60 °C; 
   Temperatura adecuada para almacenar la computadora: (3  
   meses: -25 °C a +45 °C) (Almacenamiento a largo plazo: 23 °C 
  ±    5 °C); Temperatura adecuada durante el transporte de la 
   computadora: 0 °C a +60 °C
– Reemplazar la batería con un tipo incorrecto puede causar que 
   falle la función de protección;
– Tirar la batería al fuego, a un horno caliente, aplastarla o 
cortarla mecánicamente puede provocar una explosión.
– Dejar la batería en un ambiente con temperaturas 
   extremadamente altas puede provocar un incendio, una 
   explosión o una fuga de líquidos y gases inflamables.
– Someter la batería a una presión de aire extremadamente 
   baja puede provocar una explosión o una fuga de líquidos 
   y gases inflamables.
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Cette brochure d'information sur le produit contient des
informations importantes sur votre produit de la société GPU 
(ou "produits ") et sur son utilisation, ainsi que sur la garantie 
limitée d'un an fournie par la société GPU, incluse dans votre 
achat.

Le non-respect de ces consignes de sécurité peut entraîner un
incendie, une électrocution, des dommages à votre produit ou 
à vos biens, ou des blessures graves pour vous ou pour d'autres
personnes.

• Ne pas démonter, ouvrir, écraser, incinérer, peindre, 
  déchiqueter ou insérer des objets étrangers dans votre 
  produit.
• N'utilisez pas votre produit dans des endroits humides ou 
   mouillés.
• Évitez de renverser du liquide ou de la nourriture sur votre 
   produit.
• Avant de nettoyer votre produit, assurez-vous qu'il est en 
   position"OFF" et débranchez tous les câbles de votre produit 
   et des prises électriques.
• N'essayez pas de sécher votre produit à l'aide d'une source
  de chaleur externe telle qu'un micro-ondes ou un sèche -
  cheveux.

Charger votre produit
Lorsque vous rechargez votre produit, veuillez respecter les 
points suivants
des lignes directrices et des suggestions pour une utilisation
correcte :
• Prévoyez un espace suffisant et une bonne ventilation autour
   du produit pendant la charge.
• Ne branchez pas le cordon d'alimentation lorsque vous avez 
   les mains mouillées ou à proximité d'un liquide.
• Ne pas brancher le cordon d'alimentation sur le produit s'il a 
   été endommagé de quelque manière que ce soit.

Conformité à la réglementation FCC 
Cet appareil est conforme à la partie 15 des règles de la FCC. 
Son fonctionnement est soumis aux deux conditions suivantes :
(1)Cet appareil ne doit pas provoquer d'interférences nuisibles.
(2)Cet appareil doit accepter toute interférence reçue, y compris 
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les interférences susceptibles de provoquer un fonctionnement 
indésirable.

REMARQUE : Cet équipement a été testé et déclaré conforme 
aux limites imposées aux appareils numériques de classe B, 
conformément à la partie 15 des règles de la FCC. Ces limites 
sont conçues pour fournir une protection raisonnable contre les 
interférences nuisibles dans une installation résidentielle.
 Cet équipement génère, utilise et peut émettre des fréquences 
radio et, s'il n'est pas installé et utilisé conformément aux 
instructions, peut causer des interférences nuisibles aux 
communications radio. Cependant, il n'y a aucune garantie que 
des interférences ne se produiront pas dans une installation 
particulière. Si cet équipement provoque des interférences 
nuisibles à la réception de la radio ou de la télévision, ce qui peut 
être déterminé en éteignant et en allumant l'équipement, 
l'utilisateur est encouragé à essayer de corriger les interférences 
en prenant une ou plusieurs des mesures suivantes :
– Réorienter ou déplacer l'antenne de réception.
– Augmenter la distance entre l'équipement et le récepteur.
– Brancher l'appareil différent de sur une prise de courant située 
    sur un circuit celui sur lequel le récepteur est branché.
– Consulter le revendeur ou un technicien radio/TV expérimenté 
pour obtenir de l'aide

REMARQUE : Le fabricant n'est pas responsable des interférences 
radio ou TV causées par des modifications non autorisées de cet 
équipement. De telles modifications pourraient annuler le droit de 
l'utilisateur à faire fonctionner l'équipement.

Exposition aux radiofréquences
La limite SAR adoptée par la FCC est de 1,6 W/kg en moyenne
sur un gramme de tissu. La valeur SAR la plus élevée 
communiquée à la FCC pour ce type d'appareil est conforme à
cette limite. La valeur SAR la plus élevée rapportée à la FCC pour
ce type d'appareil lorsqu'il est utilisé dans des conditions 
d'exposition portable est de 0,85 W/kg.

Informations sur l'élimination et le recyclage
Élimination correcte de ce produit.

       Cette icône indique que ce produit ne doit pas être jeté avec
les autres déchets ménagers dans l'ensemble du pays.



les États-Unis, leurs territoires et possessions. Pour éviter que
l'élimination incontrôlée des déchets ne nuise à l'environnement 
ou à la santé humaine, recyclez votre appareil de manière 
responsable afin de promouvoir la réutilisation durable des
ressources matérielles. Pour éliminer correctement votre appareil
usagé, veuillez utiliser l'un des centres de recyclage de votre ville 
ou contacter le revendeur.où le produit a été acheté, ils peuvent 
vous informer de la manière appropriée de le mettre au rebut.

 Garantie limitée d'un (1) an
 La société RPU se porte garante de ses produits et est fière d'offrir 
la politique de "garantie limitée" suivante :
Ce produit acheté par la société RPU et livré neuf dans son 
emballage d'origine à l'acheteur d'origine est garanti pour un 
usage personnel  par la société RPU contre les défauts de 
fabrication et de main-d'œuvre pour une période de garantie 
limitée à un (1) an pour la main-d'œuvre et un (1) an pour le matériel 
à compter de la date d'achat initiale. Toutefois, la garantie de ce 
produit est limitée à quatre-vingt-dix (90) jours pour le matériel 
et la main-d'œuvre lorsqu'il est acheté ou utilisé à des fins 
commerciales. La société RPU n'est pas responsable des défauts 
de logiciel. Si vous rencontrez un problème avec le logiciel de 
votre produit, veuillez vous référer à votre manuel du propriétaire 
pour connaître les coordonnées du fournisseur de logiciels. La 
présente garantie limitée ne s'applique pas aux produits exposés 
en magasin, aux produits vendus en promotion, en l'état, aux 
produits en fin de série, aux ventes de liquidation, aux ventes de 
liquidation ou aux boîtes ouvertes, aux produits dépourvus 
d'accessoires sans défaut ou endommagés au moment de la 
livraison à un centre de service agréé par la société RPU. La 
preuve d'achat sous la forme d'un acte de vente, d'un reçu ou 
d'une facture acquittée constitue la preuve que le produit est 
couvert par la période de garantie limitée. Le contrat de vente
le reçu ou la facture acquittée doivent être présentés à la société 
RPU pour bénéficier du service de garantie limitée.  Cette garantie 
limitée prend effet à la date d'achat initiale et n'est valable que 
pour les produits achetés auprès des revendeurs agréés de la 
société RPU et utilisés aux États-Unis, dans ses territoires et 
possessions, par l'acheteur initial. Pour bénéficier du service de 
garantie limitée, l'acheteur doit contacter la société RPU pour 
déterminer le problème, le dépannage et les procédures de 
service. Le service de garantie limitée ne peut être effectué que
par un centre de service agréé par la société RPU. L'original daté
du contrat de vente, du reçu ou de la facture acquittée doit être
présenté sur demande comme preuve d'achat. 



Le centre de service agréé de la société RPU réparera votre
ou si les réparations ne peuvent être effectuées, la société RPU
remplacera votre produit par un produit identique ou similaire, 
sans frais pour vous.

Si le produit est défectueux comme spécifié dans la présente
garantie limitée pendant la période de garantie limitée, la société
de l'UPR peut utiliser du matériel ou des produits neufs, remis à
neuf ou réusinés pour réparer ou remplacer le produit par un
produit similaire, à sa seule discrétion. Une fois que la société de
l'UPR décide de remplacer un produit par un produit identique ou
similaire, tous les produits livrés à la société de l'UPR pour un
service de garantie limitée ou un remplacement deviennent la
propriété unique et exclusive de la société de l'UPR.
Le matériel et les produits de remplacement sont soumis aux 
mêmes conditions que les produits d'origine.
Période de garantie limitée ou quatre-vingt-dix (90) jours, selon 
la durée la plus longue.

Le transport du produit doit être prépayé par l'acheteur original 
et expédié dans son emballage d'origine ou dans un emballage
offrant un degré de protection équivalent. La société RPU n'est
pas responsable ni obligée de remplacer les produits
endommagés pendant le transport lorsqu'ils sont reçus par la
société RPU. Si le produit est reçu endommagé par le centre de
service de la société RPU, il incombe à l'acheteur d'origine de
déposer une réclamation auprès du transporteur. Le centre de
service agréé de la société RPU ne stockera le produit endommagé 
que pendant trente (30) jours et se réserve le droit,à sa seule 
discrétion, de disposer du produit endommagé ou de le renvoyer 
au consommateur aux frais de ce dernier après trente(30) jours.

La présente garantie limitée couvre les défauts de fabrication 
des matériaux et de la main-d'œuvre rencontrés dans le cadre 
d'une utilisation normale et non commerciale de ce produit, sauf
disposition contraire expressément prévue dans la présente
déclaration, et ne s'applique pas aux éléments suivants :
Dommages survenus lors de l'expédition, de la livraison et de
l'installation, applications et utilisations pour lesquelles ce produit 
n'a pas été conçu, modification du produit ou des numéros de 
série, dommages cosmétiques ou de la finition extérieure, accidents, 
abus, négligence, incendie, eau, foudre ou autres actes de la nature, 
utilisation de produits, équipements, systèmes,services, matériel, 
fournitures, accessoires, applications,installations, réparations, 
câblage externe ou connecteurs non fournis ou autorisés par la 
société RPU qui endommagent ce produit ou entraînent des 



problèmes de service, tension de ligne électrique incorrecte, 
fluctuations et surtensions :
les réglages effectués par le consommateur et le non-respect 
des instructions d'utilisation, de nettoyage, d'entretien et de
protection de l'environnement qui sont couverts et prescrits dans 
le manuel d'instructions ; les problèmes de réception et les 
distorsions liées au bruit, à l'écho, aux interférences ou à
d'autres problèmes de transmission et de livraison des signaux ;
les images gravées. La société RPU ne garantit pas un
fonctionnement ininterrompu ou sans erreur du produit.

IL N'EXISTE AUCUNE GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE AUTRE 
QUE CELLES ÉNUMÉRÉES ET DÉCRITES CI-DESSUS, ET AUCUNE 
GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE, Y COMPRIS, MAIS SANS S'Y 
LIMITER, TOUTE GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ MARCHANDE 
OU D'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER, NE S'APPLI-
QUERA APRÈS LES PÉRIODES DE GARANTIE LIMITÉE EXPRESSE 
INDIQUÉES CI-DESSUS, ET AUCUNE AUTRE GARANTIE EXPRESSE 
OU GARANTIE DONNÉE PAR UNE PERSONNE, UNE ENTREPRISE 
OU UNE SOCIÉTÉ EN CE QUI CONCERNE CE PRODUIT NE SERA 
CONTRAIGNANTE POUR LA SOCIÉTÉ RPU. LA RÉPARATION OU 
LE REMPLACEMENT PRÉVUS DANS LE CADRE DE LA PRÉSENTE 
GARANTIE LIMITÉE SONT LES SEULS MOYENS D'ASSURER LE BON 
FONCTIONNEMENT DE L'APPAREIL.

RECOURS DE L'ACHETEUR. LA SOCIETE RPU NE SERA PAS
RESPONSABLE DES DOMMAGES ACCESSOIRES, PUNITIFS OU
CONSECUTIFS EN CAS DE VIOLATION D'UNE GARANTIE EXPRESSE 
OU IMPLICITE SUR CE PRODUIT ; SAUF DANS LA MESURE INTERDITE 
PAR LA LOI APPLICABLE, TOUTE GARANTIE IMPLICITE DE
COMMERCIALISATION OU D'APTITUDE A UN USAGE PARTICULI-
ER SUR CE PRODUIT EST LIMITEE A LA DUREE DE LA PRESENTE
GARANTIE LIMITEE. CETTE GARANTIE LIMITÉE NE S'ÉTEND À
PERSONNE D'AUTRE QUE L'ACHETEUR D'ORIGINE DE CE 
PRODUIT, N'EST PAS TRANSFÉRABLE ET CONSTITUE VOTRE SEUL 
RECOURS.

Certains États n'autorisent pas la limitation de la durée d'une
garantie implicite, ni l'exclusion ou la limitation des dommages
accessoires ou indirects, de sorte que les limitations ou 
exclusions susmentionnées peuvent ne pas s'appliquer à vous. 
Cette garantie vous confère des droits légaux spécifiques et vous 
pouvez également bénéficier d'autres droits qui varient d'un État 
à l'autre.Toute disposition contenue dans le présent document 
qui s'avère contraire à la législation nationale ou locale sera 
considérée comme nulle et non avenue et toutes les autres 



dispositions resteront pleinement en vigueur.

TOUS LES LITIGES DÉCOULANT DE QUELQUE MANIÈRE QUE CE 
SOIT DE LA PRÉSENTE GARANTIE LIMITÉE OU DE LA VENTE, DE 
L'ÉTAT OU DE LA PERFORMANCE DU PRODUIT DOIVENT ÊTRE 
RÉSOLUS EXCLUSIVEMENT PAR DES DÉCISIONS FINALES ET 
CONTRAIGNANTES. L'ARBITRAGE, ET NON PAR UN TRIBUNAL OU 
UN JURY. 

Un tel litige ne peut être combiné ou consolidé avec un litige portant 
sur le produit ou la réclamation d'une autre personne ou entité 
et, en particulier, sans limitation de ce qui précède, ne peut en 
aucun cas faire l'objet d'une action collective.
L'arbitrage est conduit devant un arbitre unique dont la sentence 
ne peut excéder, dans sa forme ou son montant, la réparation 
autorisée par la loi applicable. L'arbitrage sera mené par l'American 
Arbitration Association (AAA) conformément à la loi sur l'arbitrage 
qui régit la présente disposition. L'arbitre tranchera toutes les 
questions d'interprétation et d'application de la présente disposition 
d'arbitrage et de la garantie limitée.

Pour tout arbitrage dans lequel le total de vos demandes de
dommages, à l'exclusion des frais d'avocat et des frais de témoins
experts, s'élève à 5 000,00 $ ou moins (" petite demande "), 
l'arbitre peut, si vous avez gain de cause, vous accorder des frais
d'avocat raisonnables, des frais de témoins experts et des coûts
dans le cadre de toute sentence, mais ne peut pas accorder à la
société RPU ses frais d'avocat, ses frais de témoins experts ou
ses coûts, sauf s'il est déterminé que la demande a été introduite
de mauvaise foi. Dans le cas d'une petite plainte, vous ne devrez
pas payer plus de la moitié du total des frais d'administration,
d'installation et d'arbitrage, ou 50,00 $ de ces frais, le montant le
moins élevé étant retenu, et la société RPU devra payer le reste
de ces frais. Les frais d'administration, d'installation et d'arbitrage
pour les arbitrages dans lesquels le total de vos demandes de
dommages-intérêts, à l'exclusion des honoraires d'avocat et de
témoins experts, est supérieur à 5 000,00 $ ("Large Claim") sera 
déterminé conformément aux règles de l'AAA. Dans le cas d'un 
grand litige, l'arbitre peut accorder à la partie gagnante, ou répartir 
entre les parties, des honoraires raisonnables d'avocat, des 
honoraires de témoins experts et des frais. Un jugement peut 
être rendu sur la base de la décision de l'arbitre par tout tribunal 
compétent.

Cette disposition d'arbitrage s'applique également aux réclamations 
que vous, l'acheteur du produit, et tous ceux qui sont dans votre 



vie privée, y compris les membres de votre famille,les bénéficiaires 
et les ayants droit, déposez à l'encontre des sociétés mères, 
filiales, dirigeants, employés et affiliés de la société RPU, de toute 
personne ou entité qui a accordé une licence, fourni, vendu ou 
distribué le produit, et de chacun de leurs dirigeants, employés, 
représentants, concédants/licenciés, agents et bénéficiaires,les 
prédécesseurs en intérêts, les successeurs et/ou les ayants droit.
Vous pouvez vous retirer de cette procédure de résolution des
litiges en le notifiant à la société RPU au plus tard trente (30) 
jours calendaires à compter de la date d'achat du produit par le 
premier consommateur. Pour ce faire, vous devez envoyer une
notification par courriel à la société RPU à support@rcat- ech.com
avec pour objet : " Arbitration Opt Out " : "Arbitration Opt Out".
Vous devez inclure dans l'e-mail de refus (a) votre nom et votre
adresse : (b) la date d'achat du produit ; (c) le nom ou le numéro 
de modèle du produit ; et (d) le numéro IMEI ou MEID ou le numéro
de série, le cas échéant, si vous le possédez. Vous pouvez également 
vous désinscrire en appelant le1-888-435-7720 au plus tard 30 
jours calendaires à compter de la date d'achat du produit par le 
premier consommateur et en fournissant les mêmes informa-
tions. Il s'agit des deux seules formes de notification permettant 
de se soustraire à cette procédure de résolution des litiges.
Le fait de se retirer de cette procédure de résolution des litiges
n'affectera en rien la couverture de la garantie limitée et vous
continuerez à bénéficier des avantages de la garantie limitée.

cTUVus Avertissement
– températures de charge de la batterie : 0°C "+45°C ; 
   températures de décharge de la batterie : -10°C "+60°C ;  
   Température de stockage : (3 mois :-25°C "+45°C) (Stockage 
   de longue durée :  23°C±5°C) ; températures de transposition :   
   0°C "+60°C
– le remplacement d'une batterie par une batterie de type incorrect
    qui peut deFeat a safeguard ;
– l'élimination d'une pile dans un ftre ou un four chaud, ou
    l'écrasement ou la découpe mécanique d'une pile, qui peuvent  
    provoquer une explosion ;
– laisser une batterie dans un environnement où la température  
   est extrêmement élevée, ce qui peut entraîner une explosion ou 
   la fuite d'un liquide ou d'un gaz inflammable ;
– une batterie soumise à une pression d'air extrêmement basse   
   qui peut entraîner une explosion ou une fuite de liquide
   inflammable ou de gaz.



Pour obtenir un service de
garantie, veuillez contacter la

société RPU au 
(888) 435-7720
www.rca.com

support@rcatech.com
Van Nuys, CA

Heures d'ouverture :
Du lundi au vendredi, de 6h00 à 18h00 I Samedi, de 

6h30 à16h00 (heure de Paris)
5 59 0 657 410

www.suncorpelectronics.mx

Heures d'ouverture :
Du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00




